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3. Informations fi nancières sélectionnées
3.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES HISTORIQUES SÉLECTIONNÉES POUR LES TROIS 
 DERNIERS EXERCICES

3.1.1. Données chiffrées sur les volumes de production au cours des trois derniers exercices

TENDANCES DE PRODUCTION

(en milliards d’unités) 2005 2006 2007

Articles de papeterie 5,235 5,350 5,104

Briquets 1,098 1,130 1,141

Rasoirs 2,142 2,248 2,223

†

Depuis 2004, le Groupe BIC a lancé plus de 290  nouveaux 

produits (1) ou extensions de gamme, dont plus de 190  dans le 

domaine des articles de papeterie.

3.1.2. Ventilation du montant net du chiffre 
d’affaires réalisé au cours des trois derniers 
exercices

Cf. Rapport de gestion.

3.2. INFORMATIONS FINANCIÈRES 
HISTORIQUES SÉLECTIONNÉES POUR DES 
PÉRIODES INTERMÉDIAIRES

Sans objet.

†

(1) Le Groupe BIC considère un produit comme nouveau lors de son année de lancement et au cours des trois années qui suivent.(1) Le Groupe BIC considère un produit comme nouveau lors de son année de lancement et au cours des trois années qui suivent.

4. Facteurs de risque

4.1. RISQUES DE MARCHÉ

Gestion du risque de change
Cf. Rapport de gestion et note 24 des Comptes consolidés.

Gestion du risque de taux
Cf. Rapport de gestion et note 16 des Comptes consolidés.

4.2. RISQUES JURIDIQUES

La Société n’a pas connaissance d’information (réglementation, 

autorisations, confi dentialité, liens de dépendance, dispositions 

fi scales, litiges et arbitrages) ou de fait exceptionnel susceptible 

d’avoir ou d’avoir eu dans un passé récent une incidence 

signifi cative sur la situation fi nancière, le résultat, l’activité et le 

patrimoine de la Société et du Groupe.

†

†

4.3. RISQUES INDUSTRIELS 
 ET LIÉS À L’ENVIRONNEMENT

Les principaux risques industriels et d’atteinte à l’environnement 

sont liés au stockage et à l’utilisation de produits et de substances 

dangereuses, infl ammables et non infl ammables. Parmi ceux-ci, 

on peut citer :

le gaz pour les briquets, en France, en Espagne, aux États-Unis 

et au Brésil ;

les solvants pour les correcteurs fl uides aux États-Unis, pour 

les marqueurs permanents et les marqueurs effaçables à sec 

en France et aux États-Unis ;

les solvants pour les procédés de nettoyage industriel.

BIC dispose de systèmes de management de l’Environnement et 

de la Santé Sécurité pour intégrer la sécurité et l’environnement 

dans ses activités quotidiennes :

une attention constante est portée à la protection et à la 

sécurisation des zones de stockage du gaz et des solvants. Des 

†

•

•

•

•
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mesures techniques appropriées et des équipements adaptés 

sont choisis pour minimiser les risques physico-chimiques 

posé s par les substances chimiques. Une priorité est accordée 

à l’utilisation de systèmes appropriés de prévention incendie 

et d’équipements de lutte contre l’incendie ;

des études de risque sont menées dans les usines du Groupe. 

Des procédures sont établies pour identifier, évaluer, et 

prévenir les incidents et les accidents ;

le personnel est formé pour identifi er les dangers et mener 

des actions préventives et correctives ;

SOCIÉTÉ BIC s’inscrit dans une démarche d’amélioration 

continue de ses installations, de ses équipements et de ses 

procédures destinées à maîtriser les risques associés à ses 

activités.

BIC n’a pas prévu de provisions substantielles pour le risque lié à 

l’environnement. Dans l’hypothèse d’un préjudice, BIC considère 

que les coûts liés à la réparation de celui-ci n’affecteraient pas 

de manière signifi cative les comptes du Groupe.

4.4. ASSURANCE – COUVERTURE 
 DES RISQUES ÉVENTUELS 
 SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ENCOURUS 
 PAR L’ÉMETTEUR

BIC dispose :

d’une assurance “Responsabilité civile” incluant le risque 

environnemental relatif à la pollution graduelle et à la pollution 

accidentelle ;

d’une assurance “Dommages et pertes d’exploitation” couvrant 

tous les sites.

La Direction considère que la couverture et les limites de ces 

polices sont appropriées.

L’objectif des programmes d’assurance “Responsabilité civile” et 

dommages du Groupe BIC est de développer une solide gestion 

du risque procurant un haut niveau de couverture uniforme pour 

toutes les entités du Groupe. Cette politique doit permettre de 

protéger les actifs et les revenus contre des risques susceptibles 

d’être assurables ou contrôlables.

La gestion du risque est pour BIC un moyen de protéger ses actifs 

des effets préjudiciables de pertes accidentelles. Cette gestion 

consiste en l’identifi cation, l’analyse et le contrôle de tous les 

risques associés à ses activités. Toutes les entités du Groupe 

doivent être concernées.

Dans les domaines où le Groupe est en mesure de prévenir et de 

contrôler effi cacement les pertes, une part de risque est admise. 

Tout en s’appuyant sur une conception proactive de la gestion 

du risque pour la protection de ses actifs, le Groupe a souscrit 

néanmoins des polices d’assurance afi n de se prémunir contre 

des pertes majeures ou, dans certains cas, le risque probable 

de pertes.

L’estimation du coût global de la politique d’assurance du 

Groupe BIC s’élève approximativement à 5 millions d’euros. 

Le total des montants couverts par l’assurance “Dommages et 

pertes d’exploitation” s’élève à approximativement 3 milliards 

d’euros.

•

•

•

†

•

•

La volonté de BIC est de contrôler les risques au moyen de 

techniques de gestion efficaces, ainsi que par sa politique 

d’assurance, afin d’atteindre ses objectifs à long terme de 

continuité de l’activité, de croissance et de profi ts.

En respectant ces critères, les actifs et la rentabilité du Groupe 

BIC devraient être protégés de la façon la plus large possible.

Les actions relatives à la responsabilité du fait des produits sont 

initiées principalement aux États-Unis. Les provisions posées 

sont limitées à 1 million de dollars, montant de la franchise pour 

chaque cas.

La seule compagnie d’assurance captive détenue par le Groupe 

est Xenia Insurance Company Limited, détenue entièrement 

par BIC Corporation. Xenia a été créée afin de fournir une 

couverture pour certains risques non couverts par les assurances 

traditionnelles.

BIC Corporation est assurée par Xenia Insurance Company 

Limited via trois contrats. Le premier couvre l’émission de 

certifi cats d’assurance en matière de responsabilité du fait des 

produits à l’attention de nos clients. Le second couvre la politique 

de réassurance et fournit une couverture complémentaire en 

matière sociale, environnementale, propriété intellectuelle, 

dommages punitifs, rappel des produits, tempêtes en Floride 

et tout événement non prévu. Le troisième contrat couvre tout 

dommage non couvert par ailleurs par BIC Corporation (contrat 

DIC/DIL).

4.5. AUTRES RISQUES PARTICULIERS

Conséquence de la renommée internationale des marques et des 

produits du Groupe BIC, des contrefaçons de ses articles les plus 

connus circulent, principalement en Afrique, au Moyen-Orient, 

en Europe de l’Est et en Amérique du Sud.

La production de ces contrefaçons, qui sont souvent de très 

mauvaise qualité, est, quant à elle, majoritairement localisée 

en Asie.

Actif depuis toujours sur le terrain de la lutte anti-contrefaçon, le 

Groupe maintient sa vigilance et, au travers de son service dédié 

à ce problème, organise de nombreuses actions en coopération 

étroite avec les autorités locales et répressives (police, douanes, 

etc.) et ses partenaires locaux (avocats, enquêteurs, associations 

de protection des droits de propriété intellectuelle etc.).

En 2006, nous avons constaté une stabilisation de ce phénomène, 

résultant à la fois de l’expérience BIC acquise en matière de 

lutte anti-contrefaçon, et d’une meilleure prise de conscience 

par les autorités de l’ampleur de ce fl éau, ainsi que des moyens 

considérables à mettre en œuvre.

Il est à noter également, parmi nos principales préoccupations, 

la nécessité d’adapter notre stratégie aux nouvelles “tendances” 

des contrefacteurs qui se concentrent désormais plus sur le 

“design” de nos produits que sur la marque BIC®. Cela rend le 

combat plus technique et juridique, eu égard aux disparités des 

législations et des pratiques de protection des droits de propriété 

intellectuelle.

Notre stratégie agressive en la matière protège notre image de 

marque et nos intérêts économiques.

†
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5. Informations concernant l’émetteur

5.1. HISTOIRE ET ÉVOLUTION 
 DE LA SOCIÉTÉ

5.1.1. Raison sociale et nom commercial de 
l’émetteur

5.1.1.1. Raison Sociale : SOCIÉTÉ BIC

5.1.1.2. Nom commercial : BIC

5.1.2. Lieu et numéro d’enregistrement 
de l’émetteur

5.1.2.1. Lieu d’enregistrement : Nanterre

5.1.2.2. Numéro d’enregistrement : 552 008 443 
Nanterre (1980 B 00863)

5.1.2.3. Code APE (décret n° 2007-1888 du 
26 décembre 2007) : 
7010Z – Activités des sièges sociaux
 3299Z – Autres activités manufacturières n.c.a

5.1.3. Date de constitution et durée de vie 
de l’émetteur

5.1.3.1. Date de constitution : 3 mars 1953

5.1.3.2. Date d’expiration : 2 mars 2052

Sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation décidée par 

l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires.

5.1.4. Siège social et forme juridique de l’émetteur

5.1.4.1. Siège social : 14 rue Jeanne  d’Asnières – 
92110 Clichy – France

Téléphone : 33 (0)1 45 19 52 00

5.1.4.2. Forme juridique : société anonyme

5.1.4.3. Législation de l’émetteur

Société anonyme de droit français, soumise à l’ensemble des 

textes régissant les sociétés commerciales en France, et en 

particulier aux dispositions prévues par le Code de commerce.

† 5.1.5. Événements importants dans 
le développement des activités de l’émetteur

Aucun événement important n’est à signaler en dehors de ceux 

mentionnés ci-dessous dans le paragraphe 6.1.1. Nature des 

opérations.

5.2. INVESTISSEMENTS

5.2.1. Principaux investissements

5.2.1.1. Au cours des dernières années

Dans le domaine des investissements industriels, le Groupe 

BIC organise sa production sur deux axes depuis plusieurs 

années :

premièrement, l’amélioration continue de la qualité sur 

chaque ligne de production, par le biais, entre autres, 

d’investissements permanents en matériels, installations et 

nouvelles technologies ;

deuxièmement, la spécialisation des sites sur une seule 

activité.

En 2004, nous avons réalisé l’acquisition de notre distributeur 

au Japon (aujourd’hui BIC Japan KK) et de Stypen en France. 

En novembre 2005, BIC a ouvert sa propre unité de production 

papeterie en Chine.

En 2006, nous avons ouvert une filiale de distribution en 

Turquie. De plus, nous avons acquis PIMACO, leader au Brésil 

de la fabrication et de la distribution d’étiquettes adhésives à 

usage professionnel, scolaire et domestique afi n de nous aider 

à progresser dans les fournitures de bureau.

5.2.1.2 En 2007

Cf. Rapport de gestion.

5.2.2. Principaux investissements en-cours : 
distribution géographique et méthode de 
fi nancement

Sans objet.

5.2.3. Principaux investissements à l’avenir 
(ayant un engagement ferme des organes de 
direction)

Sans objet.

†

•

•
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6. Aperçu des activités

6.1. PRINCIPALES ACTIVITÉS

6.1.1. Nature des opérations

6.1.1.1. Bref historique et évolution de la structure 
du Groupe

À Clichy en 1950, Marcel Bich reprend et améliore le procédé d’un 

stylo à bille inventé par le Hongrois Laslo Biro. Associé depuis 

1945 avec Édouard Buffard dans une société de porte-plumes, il 

décide alors de lancer ce produit d’écriture révolutionnaire sur 

le marché français. Il le nomme “pointe BIC®” en une version 

raccourcie et facilement mémorisable de son propre nom. En 

1953, Marcel Bich et Édouard Buffard créent SOCIÉTÉ BIC pour 

fabriquer et commercialiser les stylos à bille BIC®.

Dès l’année suivante, SOCIÉTÉ BIC entreprend la conquête des 

marchés étrangers : en 1954 en Italie, en 1956 au Brésil, en 

1957 en Angleterre et dans toute la zone sterling. En 1958, la 

Société rachète la Waterman Pen Company et part à la conquête 

du marché nord-américain, tout en continuant à se développer 

parallèlement en Afrique et au Moyen-Orient.

Le 15 novembre 1972, SOCIÉTÉ BIC est cotée à la Bourse de Paris 

et en 1973, BIC diversifi e ses activités et lance le briquet BIC® 

à fl amme réglable. Sa fi abilité et sa qualité en font un succès 

immédiat. Non content de révolutionner les habitudes d’écriture 

et d’allumage, BIC est le premier à lancer en 1975 un rasoir non 

rechargeable.

En 1981, le Groupe se diversifi e dans l’industrie des loisirs avec 

sa fi liale BIC Sport, spécialisée dans les planches à voile. Pour 

élargir sa gamme d’articles de papeterie, BIC reprend aux États-

Unis en 1992 la marque de produits de correction Wite-Out®, 

puis en 1997 la marque Tipp-Ex®, leader européen des produits 

de correction. La même année, le Groupe se porte également 

acquéreur de Sheaffer®, marque d’instruments d’écriture haut 

de gamme.

Depuis ces dernières années, le Groupe BIC mène parallèlement 

une stratégie de diversifi cation de ses gammes, en lançant de 

nouveaux produits, et de conquête de marchés étrangers en 

s’implantant en Europe centrale, en Europe de l’Est et en Asie. 

Ainsi, en 2004, BIC a acquis son distributeur au Japon Kosaido 

Shoji. Cette opération constitue une étape importante dans le 

développement du Groupe au Japon, deuxième marché mondial 

dans la papeterie et les rasoirs. Fin 2005, BIC a ouvert sa propre 

unité de production d’articles d’écriture en Chine. Cette présence 

directe en Chine permettra au Groupe de mieux comprendre 

comment produire localement et de développer des produits 

spécifi ques pour l’Asie.

Par ailleurs, BIC a pénétré un nouveau segment de marché de 

la papeterie, les stylos à plume scolaires rechargeables, en 

rachetant Stypen en France en mai 2004. Le rachat, en automne 

2006, de la société PIMACO , leader au Brésil de la fabrication et de 

la distribution d’étiquettes adhésives, étend la gamme d’articles 

de papeterie de BIC en Amérique latine et doit également lui 

permettre d’y augmenter ses ventes.

† Au c ours de l’année 2007, BIC a renforcé sa gamme de rasoirs 

en lançant le premier rasoir système de BIC, le nouveau BIC® 

Soleil® à tête rechargeable pour femme, aux États-Unis et au 

Royaume-Uni.

BIC a également acquis la société Atchison Products Inc., une 

société américaine de sacs à usage promotionnel personnalisés 

par un marquage public qui vient renforcer notre activité de 

fournisseur d’articles promotionnels.

6.1.1.2. Description des principales activités

BIC est un des leaders mondiaux sur les marchés des articles de 

papeterie, des briquets et des rasoirs. Nos produits sont vendus 

dans plus de 160 pays. Parmi les canaux de distribution fi gurent 

les papeteries, les distributeurs de fournitures de bureau, les 

grandes surfaces, les magasins de proximité, les grossistes 

et les réseaux “cash and carry”. BIC est fortement implanté 

mondialement sur bon nombre de marchés traditionnels, ainsi 

que sur des marchés émergents.

La mission de BIC consiste à simplifi er la vie des consommateurs 

du monde entier en leur offrant des produits à un prix juste.

6.1.2. Nouveaux produits ou services
Cf. Rapport de gestion.

6.2. PRINCIPAUX MARCHÉS

Cf. Rapport de gestion.

6.3. ÉVÉNEMENTS EXCEPTIONNELS

Sans objet.

6.4. DEGRÉ DE DÉPENDANCE 
 DE L’ÉMETTEUR À L’ÉGARD 
 DE BREVETS, LICENCES, CONTRATS 
 INDUSTRIELS, COMMERCIAUX 
 OU FINANCIERS OU DE NOUVEAUX 
 PROCÉDÉS DE FABRICATION

Sans objet.

6.5. ÉLÉMENTS SUR LESQUELS EST 
 FONDÉE LA DÉCLARATION 
 CONCERNANT LA POSITION 
 CONCURRENTIELLE

Cf. Rapport de Gestion.

†

†

†

†
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7. Organigramme

7.1. DESCRIPTION DU GROUPE

Un bref historique et l’évolution de la structure du Groupe sont 

donnés au paragraphe 6.1.1.1. ci-dessus.

† 7.2. LISTE DES FILIALES IMPORTANTES

Cf. Note 13 des Comptes consolidés et Note 23 des Comptes 

sociaux.

†
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8.1. IMMOBILISATIONS CORPORELLES IMPORTANTES EXISTANTES OU PLANIFIÉES 
(Y COMPRIS LOUÉES) ET TOUTES CHARGES AFFÉRENTES

PAYS USAGE LOCALITÉ
PROPRIÉTAIRE 

LOCATAIRE PRINCIPAUX BIENS PRODUITS

Brésil Bureaux Cajamar Locataire -

Usine et bureaux Rio de Janeiro Propriétaire Papeterie, étiquettes

Usine Manaus Propriétaire Papeterie (stylos à bille, crayons papier et de couleurs), 

briquets, rasoirs

Espagne Usine Tarragone Propriétaire Papeterie (stylos à bille, porte-mines, étiquettes), briquets, 

marquage publicitaire

États-Unis Bureaux Bentonville, AR Locataire -

Danbury, CT Locataire -

Mission Viejo, CA Locataire -

Milford, CT 

(déménagement en 2008) Locataire -

Shelton, CT Propriétaire -

Usines St. Petersburg, FL Propriétaire Autres produits (marquage publicitaire)

Milford, CT Propriétaire Briquets

Fort Madison, IA 

(fermeture en mars 2008)

Locataire Papeterie

Gaffney, SC Propriétaire Papeterie (marqueurs)

Fountain Inn, SC Propriétaire Papeterie (produits de correction)

Atchison, KS Locataire Autres produits (marquage publicitaire sur sacs et porte-

documents)

Usines et bureaux Clearwater, FL Propriétaire et locataire Papeterie (marquage publicitaire, notes repositionnables)

Entrepôts Cerritos, CA Locataire -

Charlotte, NC Locataire/Propriétaire -

France Bureaux Clichy Propriétaire -

Usines Boulogne-sur-Mer Propriétaire Papeterie (feutres d’écriture et de coloriage, porte-mines, 

marqueurs, ardoises)

Cernay Propriétaire Papeterie (encres, colorants)

Longueil Sainte-Marie Propriétaire Rasoirs

Montévrain Propriétaire Papeterie (stylos à bille)

Redon Propriétaire Briquets

Samer Propriétaire Papeterie (crayons papier et de couleur, porte-mines)

Vannes Propriétaire Papeterie (stylos à bille) autres produits (planches à voiles, 

planches de surf, bateaux)

Grèce Usine Anixi Propriétaire Rasoirs

Mexique Usine Mexico City Propriétaire Papeterie (stylos à bille, porte-mines, bandes correctrices)

Les principales charges liées à ces immobilisations sont les charges d’amortissement et de loyers.

8.2. QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES POUVANT INFLUENCER L’UTILISATION 
 DE CES IMMOBILISATIONS

Cf. Rapport de gestion, données environnementales.

†

†

8. Propriétés immobilières, usines et équipements
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9. Examen de la situation fi nancière et du résultat

9.1. SITUATION FINANCIÈRE

Cf. Rapport de Gestion.

9.2. RÉSULTAT D’EXPLOITATION

9.2.1. Facteurs importants (y compris inhabituels) 
infl uant sur le résultat d’exploitation

Cf. Rapport de Gestion.

†

†

9.2.2. Explication des changements importants du 
chiffre d’affaires

Cf. Rapport de Gestion.

9.2.3. Tout facteur de nature gouvernementale, 
économique, budgétaire, monétaire ou 
politique ayant ou pouvant infl uer sur les 
opérations

Cf. Rapport de Gestion.

10. Trésorerie et capitaux

10.1. INFORMATIONS SUR LES CAPITAUX

Cf. Passif consolidé.

10.2. SOURCE ET MONTANT DES FLUX 
 DE TRÉSORERIE

Cf. Tableau de fl ux de trésorerie consolidé.

10.3. CONDITIONS D’EMPRUNT 
 ET STRUCTURE DE FINANCEMENT

Cf. Note 20 des Comptes consolidés.

†

†

†

10.4. INFORMATIONS CONCERNANT 
 TOUTE RESTRICTION À 
 L’UTILISATION DES CAPITAUX 
 AYANT OU POUVANT INFLUER SUR 
 LES OPÉRATIONS DE L’ÉMETTEUR

Sans objet.

10.5. SOURCES DE FINANCEMENT 
 ATTENDUES QUI SERONT 
 NÉCESSAIRES POUR HONORER 
 LES ENGAGEMENTS VISÉS AUX 
 POINTS 5.2.3 (INVESTISSEMENTS 
 FERMES) ET 8.1 (CHARGES SUR 
 IMMOBILISATIONS CORPORELLES)

Sans objet.

†

†

11. Recherche et Développement, brevets et licences

Cf. Rapport de gestion.
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12. Informations sur les tendances

12.1. PRINCIPALES TENDANCES AYANT 
 AFFECTÉ LA PRODUCTION, 
 LES VENTES ET LES STOCKS, 
 LES COÛTS ET LES PRIX DE VENTE 
 DEPUIS LA FIN DU DERNIER 
 EXERCICE JUSQU’À LA DATE DU 
 DOCUMENT D’ENREGISTREMENT

Cf. Rapport de gestion.

† 12.2. TENDANCE CONNUE, INCERTITUDE 
 OU DEMANDE D’ENGAGEMENT OU 
 ÉVÉNEMENT SUSCEPTIBLE 
 D’INFLUER SENSIBLEMENT SUR 
 LES PERSPECTIVES DE L’ÉMETTEUR

Sans objet.

†

13. Prévisions ou estimations du bénéfi ce

Sans objet.

14. Organes d’administration, de direction 
et de surveillance et Direction Générale

14.1. NOM, ADRESSE PROFESSIONNELLE 
 ET FONCTIONS, DANS 
 LA SOCIÉTÉ ÉMETTRICE 
 ET EN DEHORS (SI SIGNIFICATIF)

Cf. Rapport de gestion.

† 14.2. CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 POTENTIELS AU NIVEAU 
 DES ORGANES D’ADMINISTRATION, 
 DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 
 ET DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Il n’existe pas de confl it d’intérêts entre les devoirs, à l’égard 

de l’émetteur, de l’une quelconque des personnes visées au 

paragraphe 14.1. et leurs intérêts privés et/ou d’autres devoirs.

†
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15. Rémunération et avantages

15.1. MONTANT DE LA RÉMUNÉRATION 
 VERSÉE ET AVANTAGES EN NATURE 
 OCTROYÉS PAR L’ÉMETTEUR 
 ET SES FILIALES

Cf. Rapport de gestion.

† 15.2. MONTANT TOTAL DES SOMMES 
 PROVISIONNÉES OU CONSTATÉES 
 PAR AILLEURS PAR L’ÉMETTEUR OU 
 SES FILIALES AUX FINS 
 DU VERSEMENT DE PENSIONS, 
 DE RETRAITES OU D’AUTRES 
 AVANTAGES
Cf. Rapport de gestion.

†

16. Fonctionnement des organes d’administration 
et de direction

16.1. DATE D’EXPIRATION DU MANDAT

Cf. Rapport de gestion.

16.2. CONTRATS DE SERVICE 
 LIANT LES MEMBRES DES ORGANES
 D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION 
 OU DE SURVEILLANCE 
 À L’ÉMETTEUR OU À L’UNE 
 QUELCONQUE DE SES FILIALES

Sans objet.

16.3. INFORMATIONS SUR LES COMITÉS
 D’AUDIT ET DES RÉMUNÉRATIONS 
 ET DES NOMINATIONS

Le Conseil d’Administration est assisté de deux comités 

spécialisés, le Comité d’Audit et le Comité des Rémunérations 

et des Nominations.

†

†

†

Comité d’Audit
Cf. Section I du Rapport du Président sur les conditions de préparation 

et d’organisation des travaux du Conseil ainsi que les procédures de 

contrôle interne mises en place par la Société.

Comité des Rémunérations et des Nominations
Cf. Section I du Rapport du Président sur les conditions de préparation 

et d’organisation des travaux du Conseil ainsi que les procédures de 

contrôle interne mises en place par la Société.

16.4. CONFORMITÉ AU RÉGIME 
 DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 EN VIGUEUR

Cf. Section I du Rapport du Président sur les conditions de préparation 

et d’organisation des travaux du Conseil ainsi que les procédures de 

contrôle interne mises en place par la Société.

†
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Salariés

17. Salariés

17.1. NOMBRE DE SALARIÉS ET 
 RÉPARTITION PAR TYPE D’ACTIVITÉ

Cf. Rapport de gestion.

17.2. PARTICIPATIONS 
 ET STOCK-OPTIONS 
 DES MANDATAIRES SOCIAUX

17.2.1. Plans de stock-options
Cf. Rapport de gestion.

†

†

17.2.2. Plans d’attributions gratuites d’actions
Cf. Rapport de gestion.

17.3. PARTICIPATION DES SALARIÉS 
 DANS LE CAPITAL DE L’ÉMETTEUR

17.3.1. Contrats d’intéressement et de 
participation

Il n’existe pas de contrat au titre de l’émetteur (SOCIÉTÉ BIC n’a 

pas de personnel salarié) mais chaque fi liale peut disposer de 

son propre accord selon la loi applicable.

†

17.3.2. Stock-options

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS 
CONSENTIES AUX DIX PREMIERS SALARIÉS NON 
MANDATAIRES SOCIAUX ATTRIBUTAIRES ET OPTIONS 
LEVÉES PAR CES DERNIERS

NOMBRE TOTAL 
D’OPTIONS 

ATTRIBUÉES/
D’ACTIONS 

SOUSCRITES OU 
ACHETÉES

PRIX MOYEN 
PONDÉRÉ 
(en euros)

DATE 
D’ÉCHÉANCE 

MOYENNE N° DU PLAN

Options consenties durant l’exercice par l’émetteur et par 

toute société comprise dans le périmètre d’attribution des 

options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute société 

comprise dans ce périmètre, dont le nombre d’options ainsi 

consenties est le plus élevé

51 500 49,62 10 déc. 2015 10

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés visées 

précédemment, levées, durant l’exercice, par les dix 

premiers salariés de l’émetteur et de ces sociétés, dont le 

nombre d’options ainsi achetées ou souscrites est le plus 

élevé

15 550

6 650

9 050

16 050

26 000

29 000

6 604

51,13

40,83

41,03

36,57

30,93

36,96

36,76

16 déc. 2008

16 déc. 2009

17 déc. 2010

12 déc. 2011

9 déc. 2012

16 déc. 2013

14 déc. 2014

1

2

3

4

5

6

7

TOTAL 108 904

Cf. Note 18 des Comptes consolidés.
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Opérations avec des apparentés

18. Principaux Actionnaires

18.1. PERSONNES NON MEMBRES 
 D’UN ORGANE D’ADMINISTRATION, 
 DE DIRECTION OU 
 DE SURVEILLANCE QUI 
 DÉTIENNENT, DIRECTEMENT 
 OU INDIRECTEMENT, 
 UN % DU CAPITAL SOCIAL 
 OU DES DROITS DE VOTE QUI DOIT 
 ÊTRE NOTIFIÉ

Cf. Rapport de gestion, capital social.

18.2. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
 DISPOSANT DE DROITS DE VOTE 
 DIFFÉRENTS

Cf. Rapport de gestion, capital social.

†

†

18.3. MESURES PRISES PAR L’ÉMETTEUR 
 CONTRE L’ABUS DE CONTRÔLE

Sans objet.

18.4. DISPOSITIONS STATUTAIRES 
 OU AUTRE POUVANT CONTRAINDRE 
 UN CHANGEMENT DE CONTRÔLE

Sans objet.

†

†

19. Opérations avec des apparentés

19.1. NATURE ET MONTANT 
 DES OPÉRATIONS

Cf. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes.

† 19.2. MONTANT OU POURCENTAGE 
 POUR LEQUEL LES OPÉRATIONS 
 AVEC DES APPARENTÉS ENTRENT 
 DANS LE CHIFFRE D’AFFAIRES 
 DE L’ÉMETTEUR

Sans objet.

†
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20. Informations fi nancières concernant le patrimoine, 
la situation fi nancière et les résultats de l’émetteur

20.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES 
 HISTORIQUES

Cf. Comptes consolidés et notes afférentes.

Cf. Note 20.4. des informations générales.

20.2. INFORMATIONS FINANCIÈRES 
 PRO FORMA

Sans objet.

20.3. ÉTATS FINANCIERS

Cf. Comptes consolidés.

20.4. VÉRIFICATION DES INFORMATIONS 
 FINANCIÈRES HISTORIQUES 
 ANNUELLES

Les informations fi nancières historiques annuelles vérifi ées 

ainsi que les rapports d’audit afférents pour les exercices 2005 

et 2006 ont été présentés dans les documents de référence 

précédents, eux-mêmes régulièrement déposés auprès de 

l’Autorité des marchés fi nanciers (respectivement n° D.06-0292 

et n° D.07-0271). Ils sont également disponibles sur le site du 

Groupe BIC.

20.5. DATE DES DERNIÈRES 
 INFORMATIONS FINANCIÈRES

Sans objet.

†

†

†

†

†

20.6. INFORMATIONS FINANCIÈRES 
 INTERMÉDIAIRES ET AUTRES

Cf. Rapport de gestion.

Les données trimestrielles n’ont pas fait l’objet d’une 

vérifi cation.

Les données semestrielles, annuelles et de transition aux IFRS 

ont fait l’objet de rapports des Commissaires aux Comptes 

publiés au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).

20.7. POLITIQUE DE DISTRIBUTION 
 DES DIVIDENDES

Cf. Rapport de gestion.

20.8. PROCÉDURES JUDICIAIRES 
 ET D’ARBITRAGE

Cf. paragraphe 4.2. Risques juridiques.

20.9. CHANGEMENT SIGNIFICATIF 
 DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
 OU COMMERCIALE

Aucun événement signifi catif n’est survenu postérieurement à 

la clôture de l’exercice.

†

†

†

†
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21. Informations complémentaires

21.1. CAPITAL SOCIAL

21.1.1. Capital souscrit
Cf. Rapport de gestion.

21.1.2. Actions non représentatives du capital
Sans objet.

21.1.3. Actions détenues par l’émetteur ou par ses 
fi liales

Cf. Rapport de gestion.

† 21.1.4. Valeurs mobilières convertibles, 
échangeables ou assorties de bons de 
souscription

Sans objet.

21.1.5. Droit d’acquisition et obligation attaché au 
capital souscrit mais non libéré

Sans objet.

21.1.6. Option ou accord sur le capital de tout 
membre du Groupe

Sans objet.

21.1.7. Tableau d’évolution du capital de la Société au cours des trois dernières années

DATE NATURE DE L’OPÉRATION

MONTANT DE 
LA VARIATION 

DU CAPITAL  
(en euros)

IMPACT PRIME 
D’ÉMISSION/

RÉSERVES 
(en euros)

MONTANTS 
SUCCESSIFS 
DU CAPITAL 

(en euros)

NOMBRE 
D’ACTIONS 

À L’ISSUE 
DE L’OPÉRATION

2005 

(CA du 2 mars)

Émissions d’actions suite à la levée 

d’options de souscriptions d’actions 

dans le cadre des plans de stock-options 

de 2000 et 2001 82 703,00 713 051,50 198 234 033,32 51 893 726

2005 

(CA du 2 mars)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 3 juin 2004 (752 826,50) (6 851 811,50) 197 481 206,82 51 696 651

2005 

(CA du 19 mai)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 19 mai 2005 (2 755 442,40) (26 864 860,60) 194 725 764,42 50 975 331

2005 

(CA du 20 juillet)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 19 mai 2005 (2 674 000,00) (28 182 000,00) 192 051 764,42 50 275 331

2005 

(CA du 14 décembre)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 19 mai 2005 (725 952,80) (7 651 010,40) 191 325 811,62 50 085 291

2006 

(CA du 28 février)

Émissions d’actions suite à la levée 

d’options de souscription d’actions 

dans le cadre des plans de stock-

options 2000, 2001 et 2002 1 567 323,08 13 384 060,64 192 893 134,70 50 495 585

2006 

(CA du 5 septembre)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 24 mai 2006 (3 856 782,78) (45 377 194,81) 189 036 351,92 49 485 956

2006

Émissions d’actions suite à la levée 

d’options de souscription d’actions 

dans le cadre des plans de stock-

options 2000, 2001, 2002 et 2003. Cette 

augmentation de capital a été constatée 

par le CA du 7 mars 2007 597 192,06 4 944 687,52 189 633 543,98 49 642 289

2007 

(CA du 7 mars)

Émissions d’actions suite à la levée 

d’options de souscription d’actions 

dans le cadre des plans de stock-

options 2000, 2001, 2002 et 2003 237 115,04 1 957 433,43 189 870 659,02 49 704 361
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DATE NATURE DE L’OPÉRATION

MONTANT DE 
LA VARIATION 

DU CAPITAL  
(en euros)

IMPACT PRIME 
D’ÉMISSION/

RÉSERVES 
(en euros)

MONTANTS 
SUCCESSIFS 
DU CAPITAL 

(en euros)

NOMBRE 
D’ACTIONS 

À L’ISSUE 
DE L’OPÉRATION

2007 

(CA du 11 décembre)

Annulation d’actions détenues en 

autocontrôle dans le cadre de l’autorisation 

donnée par l’AG du 23 mai 2007 (2 106 126,44) (25 488 245,41) 187 764 532,58 49 153 019

2007

Émissions d’actions suite à la levée , 

en 20 07, d’options de souscription 

d’actions dans le cadre des plans de 

stock-options 2000, 2001, 2002, 2003 et 

2004. Cette augmentation de capital a été 

constatée par le CA du 26 février 2008 857 131,60 7 228 235,17 188 621 664,18 49 377 399

CA : Conseil d’Administration.

AG : Assemblée Générale.

21.2. ACTE CONSTITUTIF ET STATUTS

L’acte constitutif et les statuts de l’émetteur peuvent être 

consultés au siège social de la Société.

21.2.1. Objet social
Extrait des statuts – (article 3) – “Objet social”

“La Société a pour objet en tous pays, l’achat, la vente, la commission, 

le courtage, la représentation, l’importation et l’exportation de tous 

objets et spécialement de tout ce qui sert à l’écriture ; et généralement 

toutes opérations mobilières, immobilières, fi nancières, industrielles 

ou commerciales se rattachant directement ou indirectement à l’objet 

ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles 

d’en faciliter l’extension ou le développement.

La Société pourra faire toutes opérations rentrant dans son objet, soit 

seule et pour son propre compte, soit pour le compte de tiers comme 

représentant, concessionnaire ou intermédiaire, à la commission, 

au courtage, en régie, comme locataire, fermière, gérante, soit 

en participation, soit en association, sous quelque forme que ce 

soit.” Les documents juridiques et renseignements relatifs à la 

Société peuvent être consultés au siège social de la Société, 

cf. paragraphe 24.

Documents accessibles au public.

21.2.2. Membres des organes d’administration, 
de direction et de surveillance

Cf. Note 16 des informations générales.

21.2.3. Droits, privilèges et restrictions attachés 
à chaque catégorie d’actions

Droit de vote double

(Article introduit dans les statuts par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 26 juin 1972)

“Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard 

à la quotité de capital social qu’elles représentent, est attribué à 

toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifi é 

d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du 

même Actionnaire. Toute action convertie au porteur ou transférée 

en propriété perd le droit de vote double susvisé. Néanmoins, le 

† transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ou de donation entre vifs au profi t d’un conjoint ou 

d’un parent au degré successible ne fait pas perdre le droit acquis 

et n’interrompt pas les délais prévus ci-dessus. En outre, en cas 

d’augmentation de capital, par incorporation de réserves, bénéfi ces 

ou primes d’émission, le droit de vote double pourra être conféré, 

dès leur émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement 

à un Actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il 

bénéfi cie de ce droit.”

Indivisibilité des actions

(Article introduit dans les statuts par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 6 septembre 2006)

“1/ Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. Les 

copropriétaires indivis d’actions sont représentés aux Assemblées 

Générales par l’un d’eux ou par un Mandataire commun de leur 

choix. À défaut d’accord entre eux, le Mandataire est désigné par 

le Président du Tribunal de Commerce statuant en référé, à la 

demande du copropriétaire le plus diligent.

2/ Si les actions sont grevées d’usufruit, leur inscription en compte 

doit faire ressortir l’existence de l’usufruit. Sauf convention contraire 

notifi ée à la Société, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans 

les Assemblées Générales Ordinaires et au nu-propriétaire dans les 

Assemblées Générales Extraordinaires. Toutefois, nonobstant toute 

convention contraire, lorsque l’usufruit résulte d’une donation de la 

nue-propriété d’actions réalisée sous le bénéfi ce des dispositions 

de l’article 787 B du Code général des impôts, le droit de vote de 

l’usufruitier est limité aux décisions concernant l’affectation des 

bénéfices. Pour toutes les autres décisions de la compétence 

de l’Assemblée Générale Ordinaire ou de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire, le droit de vote appartient au nu-propriétaire. 

L’usufruitier et le nu-propriétaire doivent notifier à la Société 

qu’ils entendent se placer sous le bénéfi ce de ces dispositions. Les 

Assemblées d’Actionnaires sont convoquées et délibèrent dans 

les conditions prévues par la loi et les décrets en vigueur. Tout 

Actionnaire peut participer, personnellement ou par Mandataire 

aux Assemblées sur justifi cation de son identité et de la propriété 

de ses titres, sous la forme soit d’une inscription nominative, soit 

du dépôt de ses titres au porteur aux lieux mentionnés dans l’avis 

de convocation ; le délai au cours duquel ces formalités doivent 

être accomplies expire cinq jours avant la date de la réunion de 

l’Assemblée.”
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Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts

21.2.4. Actions nécessaires pour modifi er 
les droits des Actionnaires

Sans objet.

21.2.5. Assemblée – Mode de convocation – 
Conditions d’admission – Conditions 
d’exercice du droit de vote

Extrait de l’ article 15  des statuts   – “Assemblée d’Actionnaires”

“Les Assemblées d’Actionnaires sont convoquées et délibèrent dans 

les conditions prévues par la loi et les décrets en vigueur ”.

21.2.6. Disposition ayant pour effet de retarder, 
de différer ou d’empêcher un changement 
de contrôle

Sans objet.

21.2.7. Disposition fi xant le seuil au-dessus 
duquel toute participation doit être 
divulguée

Extrait des statuts (article 8 bis) – “Franchissement de seuils”

(Article introduit dans les statuts par l’Assemblée Générale Mixte 

du 12 mai 1998)

“Toute personne physique ou morale venant à détenir une fraction 

du capital et/ou des droits de vote égale ou supérieure à 2 % et, 

à compter de ce seuil, à tout multiple entier de 1 %, est tenue de 

porter à la connaissance de la Société, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception, le nombre total d’actions 

qu’elle détient. L’information doit être effectuée dans un délai de 

deux semaines à compter du jour où la fraction est atteinte. Cette 

obligation s’applique dans les mêmes conditions et délai, lorsque la 

participation au capital social devient inférieure aux seuils ci-dessus. 

Les franchissements de seuils soumis à déclaration s’apprécient en 

tenant compte des actions détenues par les sociétés Actionnaires à 

plus de 50 % directement ou indirectement, de la société déclarante. 

En cas de non-respect de cette disposition, et sur demande, 

consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale, d’un ou 

plusieurs Actionnaires détenant 2 % au moins du capital et/ou des 

droits de vote de la Société, les actions excédant la fraction qui aurait 

dû être déclarée sont privées du droit de vote pour toute Assemblée 

d’Actionnaires qui se tiendrait jusqu’à la date de régularisation de 

la notifi cation.”

21.2.8. Conditions imposées par l’acte constitutif 
et les statuts, régissant les modifi cations 
du capital, plus strictes que la loi ne 
le prévoit

Sans objet.

22. Contrats importants

Sans objet.

23. Informations provenant de tiers, déclarations 
d’experts et déclarations d’intérêts

Sans objet.
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24. Documents accessibles au public

Acte constitutif et statuts

Cf. Note 21.2 des Informations générales.

Document d’information annuel 2007

Cf. Document d’information annuel.

•

•

Informations fi nancières historiques

Les documents de référence 2005 et 2006 sont mis à disposition 

sur le site de l’AMF (www.amf-france.org) sous les numéros 

D.06-0292 et D.07-0271 respectivement ainsi que sur le site de 

SOCIÉTÉ BIC (www.bicworld.com).

•

25. Informations sur les participations

Cf. Note 13 des Comptes consolidés.
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